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Les frais de déplacements, une réalité ou une fiction ? 

 

Les honoraires des prestations effectuées à domicile comprennent un montant (de 
+/- 0,76€) qui couvre forfaitairement tous les frais de déplacements du prestataire 
infirmier. 

Ce forfait est appliqué à tous les bénéficiaires y compris les VIPO. 

Il est compris dans la prestation de base. 

 

En outre, le code « 418913 » est un déplacement supplémentaire, par visite     
(1,88 €) pour des communes reconnues comme « rurales » ou de faible densité de 
population. 

 

Est définie comme commune « rurale » celle qui (sur base d’un recensement de 
1988) à une densité de population inférieure ou égale à 120 habitants/km². 

 

Quels changements depuis le 01/11/2017 ?  Début de la capture de la carte 
d’identité obligatoire. 

 

Lisez la suite de cet article et bien d’autres dans l’INFI NEWS du mois de             

Novembre. 2018  
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